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Le clin d’œil de lybek

COMME ils le font chaque 
année, depuis 2011, à la 
veille du 17-Août, corres-

pondant au pic du trafic routier 
estival au Gabon, les membres 
du Rotary club (RC) Libreville 
Doyen se sont rendus jeudi au 
ministère des Transports dans le 
cadre de leur action annuelle "Non 
à l'alcool au volant".
Ils ont, pour marquer le coup du 
10e anniversaire de ce partena-
riat visant à sauver des vies sur 
nos routes, remis un millier d'al-
cootests au ministre des Trans-
ports Brice Paillat. Qui, à son 
tour, a transmis cette dotation au 
directeur général de la Sécurité 
routière, Alex Minto'o. Compte 
tenu du contexte sanitaire actuel, 
les Rotariens ont ajouté des kits 
de protection anti-Covid à cette 
dotation. 5 000 gels hydroalcoo-
liques, 4 000 masques et plus d’un 
millier de gants ont été offerts par 

la même occasion au ministère des 
Transports.
Tout en relevant le fait que l’alcool 
au volant constitue l’une des pre-
mières causes de mortalité sur les 
routes au Gabon et responsable de 
près d’un tiers de décès dans notre 
pays, la présidente 2020-2021 du 
RC Libreville-Doyen, Manuel-
la Eyoum, a réitéré l'engament 
de son club "aux côtés du gou-
vernement pour sensibiliser les 
usagers de la route sur les risques 
encourus suite à la consommation 
d’alcool au moment de prendre 
le volant".
En recevant cette dotation rota-
rienne au nom du gouvernement, 
le ministre Paillat a dit toute sa 
disponibilité à travailler avec les 
Rotariens dans ce partenariat vi-
sant à sauver la vie des Gabonais et 
de tous ceux qui vivent au Gabon. 
Le membre du gouvernement a 
invité ses hôtes à densifier ce genre 
d'actions de nature à réduire le 
nombre d'accidents de la route. 
Comme en 2020 où son ministère 

a enregistré -30 % d'accidents 
routiers. "Notre objectif, c’est de 
maintenir cette tendance bais-
sière", a admis le ministre des 
Transports.
Après cette étape initiale, la phase 
2 et pratique de cette opération 
prévention interviendra ce sa-
medi avec le déploiement sur le 
terrain des agents de la Direction 
générale de la sécurité routière 
(DGSR) et les Rotariens. Ils se 
mettront au niveau du poste de 
contrôle de Ntoum sur la Natio-
nale 1 en vue de soumettre au 
hasard des contrôles les usagers 

de la route au test d'alcoolémie. 
Et les sensibiliser, par la même 

occasion, sur les dangers de l’al-
cool au volant.

Accidents de la route : le Rotary 
aux côtés du gouvernement
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Les membres du RC Libreville-Doyen et leurs officiels autour 
du ministre des Transports.
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LES tensions au sein de la 
Croix-Rouge gabonaise 
(CRG) ne semblent pas près 

de prendre fin. Le gouvernement, 
dans un communiqué lu sur les 
antennes de Gabon télévisions 
et signé du ministre des Affaires 
sociales, Prisca Koho-Nlend, fus-
tigeant les agissements du bureau 
intérimaire de la CRG, a indiqué 
ne pas reconnaître les instances 
dirigeantes actuelles issues des 
dernières élections. Lesquelles 
ont débouché sur le choix de 
Véronique Tsakoura pour diri-
ger l'organisation. Aussi, recom-
mande-t-il la mise sur pied d'un 
Comité neutre devant superviser 
les prochaines élections.
Ce communiqué, rappelons-le, 
fait suite à l'obstination du bu-
reau provisoire actuel à organiser 
une élection en dépit des fermes 
recommandations données par 
le gouvernement de surseoir à ce 
scrutin entaché à ses yeux d'in-
nombrables irrégularités. Consta-
tant pour le déplorer l'organisation 
précipitée de l’élection du pré-
sident national de cette Associa-
tion par le bureau intérimaire. 
C'est donc à la suite des nom-
breuses irrégularités relevées tout 
au long du processus que " consi-
dérant les nombreuses démissions 

Croix-Rouge gabonaise : élection 
invalidée par le gouvernement

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

LE ministre de l'Emploi, de la Fonction publique, du Travail et de 
la Formation professionnelle, Porte-parole du gouvernement 
porte à la connaissance des employeurs et des travailleurs que, 
conformément aux dispositions du décret N° 00727/PR/MTEFP du 
29 juin 1998, réglementant le régime des jours fériés en République 
gabonaise et modifié en son article 2 par le décret N° 000484/
PR/MTE du 26 mai 2004, les journées du dimanche 15, lundi 16 et 
mardi 17 août marquant respectivement "L'Assomption" et la "Fête 
nationale", sont déclarées fériées, chômées et payées sur toute 
l'étendue du territoire national.

Assomption et 17-Août : les 15,16 
et 17 août fériés, chômés et payés

des volontaires, consécutives au 
processus électoral décrié, consi-
dérant le non-respect des recom-
mandations gouvernementales 
pour garantir la transparence des 
élections, considérant l'absence 
des observateurs officiellement 
désignés par le gouvernement, 
considérant l'absence des organi-
sateurs officiellement désignés par 
le mouvement international de 
la Croix-Rouge pour superviser 
lesdites élections, considérant la 
pleine implication du gouverne-
ment à travers la mise à disposi-
tion des moyens matériels et fi-
nanciers conséquents au profit de 
la Croix-Rouge gabonaise, pour 
garantir son bon fonctionnement, 
considérant la nécessite d’éviter 
une nouvelle mise sous admi-
nistration provisoire de la CRG 
et constatant l'acharnement du 
bureau intérimaire à poursuivre 

une démarche dénoncée par plu-
sieurs volontaires et la déliques-
cence du climat qui s'est ensuivi, 
le gouvernement désapprouve 
les agissements du bureau intéri-
maire de la CRG et ne reconnaît 
par conséquent pas les différents 
organes de gouvernance issus de 
cette élection générale, de plus le 
gouvernement se réserve le droit 
de reconsidérer ses engagements 
au profit de la CRG jusqu'à ce que 
de nouvelles dispositions soient 
prises pour relancer le processus 
électoral conformément à la vi-
sion partagée par le gouvernement 
et le mouvement international".
Enfin, conclut le texte, "le gouver-
nement réaffirme son attachement 
à la mise en place d'un proces-
sus transparent pour la tenue de 
l'élection générale devant renou-
veler les instances de gouvernance 
de la CRG ".


